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Introduction 

 

 

  Tout au long de cette année universitaire, j’ai pu découvrir ce qu’est la culture sourde, que 

cette culture possède une histoire ainsi qu’une langue vivante et visuelle. 

J’ai pu y rencontrer beaucoup de personnes sourdes et malentendantes qui ont partagé avec nous 

leurs expériences, leurs connaissances et ce fut très intéressant. 

 

  J’ai souhaité faire mon stage au sein de l’Institut Régional des Sourds de Provence (IRS de 

Provence) car ne sachant pas encore ce que je souhaite faire plus tard, j’ai eu envie de découvrir 

l’ensemble des métiers que propose cet institut pour me permettre d’avoir une première expérience 

professionnelle en contact avec des personnes sourdes. 

J’ai aussi souhaité ce lieu car j’ai toujours souhaité travailler avec des enfants. J’ai eu plusieurs 

expériences auprès de ce public1 et j’ai eu envie d’approfondir mes connaissances sur les enfants 

sourds. 

 

  Pour ce stage, on m’a demandé de mettre en place un projet en lien avec l’institut. Je vais le 

faire avec le premier dossier de recherches que j’ai pu rédiger « La Voix des Sourds »2. Je souhaiterais 

recueillir des témoignages, avoir des moments de discussions autour du concept de la voix, voir si les 

jeunes savent ce qu’est la voix. Je demanderai aussi aux différents professionnels, sourds et 

entendants ce qu’ils pensent du concept de la voix chez les personnes sourdes. Ma question de 

recherche est : qu’est-ce que la voix selon vous ? 

   J’espère que ce projet aboutira, m’apportera des réponses et que les personnes que je vais 

rencontrer ne se sentiront pas bousculer par ce type de sujet qui, je pense, peut être difficile pour 

certains par rapport à l’interdiction de la LSF et à l’obligation de l’oralisme pendant une longue période. 

 

  Pour respecter le secret professionnel et l’anonymat de chacun, aucun nom d’élèves ou de 

professionnels ne sera donné. Si besoin, un nom fictif sera attribué à la personne. 

  

                                                             
1 J’ai été animatrice BAFA pendant 5 ans, j’ai effectué de la garde d’enfants à domicile ainsi que de nombreux 
stages en crèche/maternelle/élémentaire/Institut Médicoéducatif/Etablissement pour Enfants et Adolescents 
Polyhandicapés. 
Pourquoi les enfants ? J’apprécie beaucoup comment ils perçoivent le monde. Ils posent beaucoup de 
questions auxquelles nous, adultes, ne pensons pas forcément. Du coup, ces instants peuvent être des 
moments d’échanges et d’apprentissages pour chacun d’entre nous. 
2 Fromager, P. (2020, Décembre). La Voix des Sourds [Devoir Universitaire]. Aix LS. 
https://aixls.hypotheses.org/5-travaux/creations 
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I. Définition et analyse de l’environnement interne en impliquant 

certains environnements externes 
 

1. L’histoire de l’IRSAM 
 

  L’Institut Régional des Sourds Aveugles de Marseille (IRSAM) a été créée il y a plus de 160 ans 

à Marseille, à l’initiative du Père DASSY et développée à son origine par la congrégation religieuse des 

Sœurs de Marie Immaculée. Il s’agit d’une association Loi 1901 reconnue d’utilité publique, 

appartenant au secteur médico-social. 

   Il accompagne des personnes en situation de handicap présentant majoritairement une déficience 

sensorielle dans des établissements spécialisés, en milieu ordinaire et dans des centres 

d’apprentissage et de formation. 

   En 2015, l’IRSAM gérait 24 établissements et services en Provence Alpes Côte D’azur, Rhône Alpes et 

l’Ile de la Réunion, soit plus de 1 200 enfants, adolescents, adultes et adultes vieillissants en situation 

de handicap et elle emploie plus de 1 000 salariés (temps plein et mi-temps). 

 

2. L’histoire et l’évolution de l’IRS de Provence 
 

  En 1968, l’école des Hirondelles, aux Accates à l’Est de Marseille est créée : elle accueille la 

section des jeunes filles « sourdes-muettes ». Les garçons sont transférés à l’école de la Rémusade aux 

Camoins à 2,5km des Hirondelles. 

   En 1972, la mixité est rétablie. Les Hirondelles accueillent filles et garçons sourds de 2 à 20 ans et la 

Rémusade, filles et garçons sourds en apprentissage préprofessionnel et professionnel. 

   En 2002, la Rémusade et Hirondelles ne forment plus qu’un seul établissement médico-social, l’IRS 

de Provence, avec une seule direction et direction-adjointe. 

   L’IRS de Provence se compose donc de deux sites distincts : 

 Les Hirondelles : Institut d’Education Sensorielle (IES) pour Déficients Auditifs ; 

 La Rémusade : Centre d’Enseignement Professionnel pour Déficients Auditifs (CEPDA). 

   En 2020, la Rémusade a été déplacée au sein des locaux des Hirondelles et aujourd’hui, ces deux 

noms ne sont plus utilisés pour distinguer les deux lieux ; il s’agit de l’IRS de Provence.3 

 

3. Sa mission 
 

  La mission de l’IRS est de rendre un suivi personnalisé visant à favoriser les apprentissages, la 

communication, la socialisation et l’autonomie afin de préparer au mieux l’insertion sociale et 

professionnelle des jeunes qu’il accueille. 

   Les principes principaux sont : 

- favoriser le développement du langage de l’enfant sourd au sein de sa famille, quelles que soient la 

ou les langues utilisées (Français ou Langue des Signes Française (LSF)) ; 

- maintenir et développer toutes formes de communication, verbales ou non verbales, entre l’enfant 

et son entourage ; 

- promouvoir le développement d’au moins une langue (français et/ou LSF) ; 

                                                             
3 Cependant, j’ai remarqué que pour faire la différence entre les jeunes primaire et collège et les jeunes en 
apprentissage professionnel, les noms « Hirondelles » et « Rémusade » sont encore utilisés au sein de l’institut. 
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- introduire petit à petit la modalité écrite du français ; 

- prévenir les troubles psychiques de l’enfant sourd. 

   La mission de l’IRS est réalisée à partir de compétences pluridisciplinaires (pédagogiques, éducatives, 

thérapeutiques, soignantes et sociales). 

 

4. Ses principaux services 
 

  Au sein de l’IRS de Provence, il y a cinq services : deux en externe et trois en interne. Ces cinq 

services accueillent en tout entre 250 et 260 enfants et adolescents, entre 3 et 21 ans. Un internat est 

proposé pour l’ensemble de ses enfants si la famille le demande ou si un besoin se fait sentir. 

 

  La scolarité interne est composée de trois services : 

   1. La SEEDAHA (Section d’Education pour Enfants Déficients Auditifs avec Handicaps Associés) : pour 

les enfants, adolescents et jeunes adultes déficients auditifs, de 3 à 21 ans présentant des handicaps 

associés à la surdité. La SEEDAHA propose un projet d’accompagnement construit autour des axes 

pédagogique, éducatif, médical, thérapeutique et social. Ce projet est pensé de manière globale, prend 

en compte les compétences de chacun et prépare progressivement à la sortie vers une autre vie 

d’adulte. L’organisation en trois groupes d’âge favorise une progression dans le développement de 

l’autonomie de chaque jeune accueilli. 

 

   2. Le CEPDA (Centre d’Enseignement Professionnel pour Déficients Auditifs) : une formation 

professionnelle adaptée, un accompagnement éducatif, social et thérapeutique pour les adolescents 

et jeunes adultes déficients auditifs de 13 à 21 ans. 

Le CEPDA propose des formations sur sites et en extérieur. 

   Sur site : 

- un cycle préprofessionnel de découverte de différents métiers ; 

- un cycle professionnel et technique qui prépare aux CAP (par exemple : Agent Polyvalent de 

Restauration, Espaces Verts, Métiers du bâtiment, etc.) 

  En extérieur, en partenariat : 

- des préparations à divers CAP. 

Le CEPDA propose également un accompagnement à l’insertion sociale et professionnelle. 

 

   3. La scolarité interne : pour les enfants et adolescents déficients auditifs, de 3 à 16 ans, ayant besoin 

d’accompagnements scolaires, éducatifs et relationnels. 

La scolarité interne accueille les enfants et les jeunes sur un projet de scolarisation bilingue, en 

élémentaire. 

L’organisation de la scolarité interne développe différents types d’accompagnements facilitant 

l’expression des capacités de chaque enfant accueilli. 
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  Le service externe est composé de deux services : 

   1. Le SSEFS (Service de Soutien à l’Education Familiale et à la Scolarisation) et le SESSAD (Service 

d'éducation spéciale et de soins à domicile) : deux services de soutien à la scolarisation dans des 

établissements ordinaires et de proximité, de la maternelle jusqu’au Bac, en individuel. 

Au SSEFS, l’enfant est inscrit et scolarisé dans un établissement ordinaire (école, collège, lycée, CFA, 

enseignement supérieur...). Afin que sa scolarité ou sa formation professionnelle se déroule dans de 

meilleures conditions, le SSEFS propose aux jeunes et à leur famille un accompagnement pédagogique, 

éducatif ainsi que médico-psycho-social, adapté à leurs besoins. 

   2. La scolarité externe, en inclusion. L’oral et la LSF sont utilisés. Elle comporte une classe de 

maternelle, deux classes élémentaires, inclusion dans deux collèges, inclusion dans deux lycées et des 

parcours professionnels. 

 

5. Ses types d’activités 
 

  Au sein du collège interne, il y a 6 classes différentes : 

- la Classe Adaptative (CA), qui adapte l’ensemble de ses cours à des élèves arrivés en France 

récemment ; 

- la Pré-collège (PC), avec des élèves qui viennent de l’école élémentaire interne et qui se prépare à 

une rentrée en 6ème ; 

- la 6ème, qui accueille des élèves suivant le programme de l’Education Nationale ; 

- la 6ème Orientation (6èmeOR), qui accueille des nouveaux élèves venant de l’extérieur, ayant eu un 

décrochage scolaire et les aide à retrouver confiance pour l’apprentissage ; 

- la 5ème, qui accueille aussi des élèves suivant le programme de l’Education Nationale ; 

- la 5ème Orientation (5èmeOR), comme la 6ème OR. 

 

  Au sein du CEPDA, il y a plusieurs groupes de jeunes en fonction de leur choix professionnel : 

petite enfance, restauration, jardin, etc. Pour les cours généraux, les jeunes sont mélangés pour 

permettre que les classes soient adaptées en fonction des niveaux. 

 

  Au sein de la SEEDAHA, il existe 3 pôles différents : 

- Le pôle enfants, accueillant des élèves de 6 à 12 ans ; 

- le pôle adolescents (dit ados au sein de la structure), accueillant des élèves de 12 à 18 ans ; 

- le pôle pré-orientation, accueillant des élèves de 18 à 21 ans en vue de les aider dans une orientation 

professionnelle ou pour les aider à être placé au sein d’un foyer pour adultes en situation de handicap. 

 

6. Les horaires d’activités 
 

  L’IRS de Provence est ouvert du lundi au vendredi, toute l’année hors vacances scolaires et 

accueille les élèves de 9h à 16h30, hors temps d’internat. 

   Les temps d’apprentissage, de récréation et de repas dépendent d’un service à un autre. [Voir annexe 

1]. Les élèves arrivent et repartent pour la plupart en taxi, pour certains en autonomie avec le bus et 

d’autres avec le véhicule familial. 
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7. Les élèves 
 

  Les élèves accueillis sur site ou en extérieur ont entre 3 et 21 ans. 

   Au-delà de 21 ans, l’élève doit trouver une solution d’orientation avec l’aide de l’assistance sociale. 

Si l’élève ne trouve pas de suite une solution, l’amendement CRETON peut être mis en place : 

 « L'amendement CRETON est une mesure dérogatoire qui permet de maintenir les enfants de plus de 

20 ans en établissements médico-éducatifs. [...] Cette mesure n'est possible que de manière 

exceptionnelle, sous réserve d'une décision favorable de la CDAPH, et à certaines conditions 

cumulatives : 

- Etre orienté(e) vers un établissement médico-social pour adultes (Foyer de Vie ou Occupationnel, 

Foyer d'Accueil Médicalisé, Maison d'Accueil Spécialisée) ou un Établissement et Service d'Aide par le 

Travail (ESAT) ; 

- Etre en recherche active d'un établissement correspondant à la notification d'orientation de la 

C.D.A.P.H. (Commission des Droits et de l'Autonomie des Personnes Handicapées). 

   Chaque dossier est étudié individuellement, et devra être renouvelé chaque année, sous les mêmes 

conditions, jusqu'à l'admission dans un établissement pour adultes ou un ESAT, ou bien si vous 

souhaitez un retour à domicile. »4 

 

   Pour chaque service interne, c’est environ 40 enfants qui sont accueillis, soit 120 enfants en tout.  

   Pour les services externes, le SSEFS et le SESSAD, ce sont 94 enfants suivis cette année et, pour la 

scolarité externe, 49 enfants, soit 143 enfants. 

   Au sein de l’IRS, les élèves sont nommés « jeunes » par les différents professionnels. J’emploierai 

donc ce terme pour parler des élèves/jeunes. 

   Organigramme en [annexe 2]. 

 

8. Sa situation géographique 
 

  L’IRS de Provence se situe dans le quartier des Accates à Marseille, sur la route allant de 

Marseille Est à Allauch. Plus précisément, il se situe au 73 Traverse des Fabres, dans le 11ème 

arrondissement de Marseille. [Annexe 3] 

  

                                                             
4 MDPH13. (s. d.). L’amendement CRETON. Consulté le 13.04.2021 sur 
http://www.mdph13.fr/demarches/Pages/AmendementCRETON.aspx 
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II. La Voix des Sourds à l’IRS de Provence 
 

A. Les entretiens, échanges 
 

  Pendant mon stage, j’ai pu rencontrer beaucoup de personnes sourdes ou malentendantes, ce 

qui m’a permis de poursuivre mon dossier sur « La voix des sourds », que j’ai commencé en début 

d’année universitaire. 

   Ce travail pendant le stage me permettra de recueillir des témoignages provenant directement de 

personnes sourdes. Qu’est-ce que la voix pour un sourd ? Comment la ressent-il ? 

Pour ces témoignages, j’ai mis en place un petit questionnaire pour me permettre d’avoir quelques 

sujets de discussions à développer avec la(les) personne(s) que j’interrogerai. [Annexe 4] 

 

1. Témoignages d’une classe de 5ème 
 

Echanges : 

  Lors de la première semaine de stage, j’ai pu poser quelques questions à la classe de 5ème 

accueillant 4 filles âgées de 13-14 ans environ. Parmi ce groupe, 3 jeunes sont appareillées (implant ou 

appareil) et une est non appareillée, mais elles sont toutes oralisantes. 

    Je leur ai demandé « Selon vous, qu’est-ce que ce que la voix ? Vous n’êtes pas obligées de répondre 

et si vous répondez, sachez que tout ce qui sera dit ici restera anonyme. Il s’agit d’un moment de 

discussion autour du thème de la voix ce qui, j’imagine, peut être un sujet compliqué pour vous. Vos 

réponses me permettront de recueillir des témoignages pour continuer un dossier que j’ai pu 

commencer lorsque j’étais à l’université, en début d’année, qui porte sur la voix des sourds. »5 

    Au début, les filles se regardaient entre elles en se demandant laquelle commencerait à répondre. 

Je leur ai donc demandé si elles avaient compris le but de l’échange, elles m’ont répondu que oui mais 

qu’elles avaient besoin de temps pour réfléchir à leurs réponses. 

    A un moment donné, l’une d’entre elle, la jeune fille A non appareillée, s’est lancée et a signé « je 

n’entends pas ma voix et me demande si elle ressemble à la voix d’un garçon ? ». L’éducateur présent 

avec moi l’a rassurée en lui disant que lorsqu’elle parlait, sa voix ressemblait à celle d’une fille, qu’elle 

n’avait pas à s’inquiéter de cela. La jeune fille enchaîne en signant : « je sens que, à l’intérieur de ma 

gorge, quelque chose vibre lorsque j’oralise et je sens que ma voix est spéciale ». J’ai remercié cette 

jeune pour ce qu’elle a pu m’apporter et lui demande si elle souhaite ajouter quelque chose mais elle 

me répond qu’elle veut laisser la parole aux autres, pour le moment. 

    Les autres sont un peu plus réservées, mais l’une d’entre elles se lance, la jeune fille B : « je sais que 

ma voix est bizarre ». Je lui demande donc si elle le sait d’elle-même ou s’il s’agit d’une autre personne 

qui lui aurait dit et elle me répond : « non, je le sais personnellement, je ressens que ma voix est bizarre, 

je sens qu’il y a quelque chose dans ma gorge qui vibre ». 

    Sa camarade d’à côté, jeune fille C confirme : « ma voix est bizarre aussi » et la dernière jeune fille 

D me dit : « je sens que ma voix est normale ». 

    La jeune fille B ajoute « ce n’est pas de notre faute si notre voix est bizarre ! » et la jeune fille A 

termine en disant : « c’est la voix des sourds ». 

    Je remercie chacune d’entre elles pour leurs témoignages, leurs réflexions et je précise qu’il est vrai 

que c’est un sujet difficile, surtout pour des jeunes filles comme elles, qui sont encore jeunes. 

                                                             
5 Ne me souvenant plus exactement ce que j’ai signé, j’ai écrit ce dont je me souviens sans me rappeler de 
l’ordre précis de mes signes. 
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Réflexions personnelles : 

  Lorsque j’ai commencé à parler du sujet de discussion, j’ai senti que les jeunes étaient un peu 

sur la réserve, ce que je peux comprendre sachant que cela ne fait pas longtemps que je les connais et 

que le climat de confiance n’est pas encore présent ou se met en place. 

    Je vais tenter de reprendre et d’analyser certains propos énoncés durant cet entretien : 

  - Jeune fille A : « je n’entends pas ma voix et me demande si elle ressemble à la voix d’un 

garçon ? [...] je sens que à l’intérieur de ma gorge, quelque chose vibre lorsque j’oralise et je sens que 

ma voix est spéciale. [...] c’est la voix des sourds ». 

    Cette jeune fille est la seule non appareillée de la classe et c’est la première à s’être lancée. J’ai 

trouvé cela courageux de sa part. Lorsqu’elle a dit que, quand elle oralise, elle sent que cela vibre, je 

me suis demandé après coup si son concept de la voix était quelque chose qui vibre dans la gorge ? Il 

s’agit d’une personne sourde n’ayant jamais été appareillée et donc, n’ayant jamais entendu sa voix. 

Peut-elle donner une définition claire de ce qu’est la voix ? 

 

  - Jeune fille B : « je sais que ma voix est bizarre [...] non, je le sais personnellement, je ressens 

que ma voix est bizarre, je sens qu’il y a quelque chose dans ma gorge qui vibre [...] ce n’est pas de 

notre faute si notre voix est bizarre ». 

    Cette jeune fille est implantée sur une oreille, signe mais oralise aussi beaucoup. Lorsque je lui ai 

demandé si c’est elle ou quelqu’un d’autre qui lui a dit que sa voix était bizarre, elle m’a répondu tout 

de suite que non. Elle sait que c’est ce quelque chose qui vibre qui fait que sa voix sort de sa bouche. 

    Après réflexion, je me suis demandé si les jeunes avaient un cours ou une sensibilisation sur ce qu’est 

la voix, de quoi est formé l’appareil vocal ? Je poserai la question aux orthophonistes lorsque je 

pourrais les rencontrer. 

    Lorsqu’elle a ajouté : « ce n’est pas de notre faute », je me suis questionnée. Il est vrai que pour une 

personne sourde, ce n’est pas de sa faute si elle est ce qu’elle est. Malheureusement, les personnes 

entendantes qui croisent des personnes sourdes jugent beaucoup, souvent en disant qu’elles ne 

devraient pas conduire, ne pas travailler dans certains métiers car dangereux, ne pas avoir d’enfants 

car cela augmenterait le nombre de sourds, etc. Mais quand on prend du recul, la personne sourde est 

la même personne, physiquement et moralement, qu’une personne entendante avec seulement une 

déficience auditive, légère, modérée, sévère ou profonde. C’est à nous, entendants, de faire des efforts 

d’intégration, d’inclusion car les sourds font déjà des efforts quotidiennement, ce qui doit déjà être 

très fatigant. C’est à la société aussi d’intégrer ces personnes en adaptant par exemple la télévision 

avec des sous-titres permanents, les journaux télévisés accessibles en LSF, les lieux culturels en 

adaptant leurs visites en LSF, mettre des dispositifs lumineux là où le besoin se présente, etc. 

 

  - Jeune fille C : « ma voix est bizarre aussi ». 

    Cette jeune fille est aussi implantée sur une oreille, signe beaucoup et oralise. J’ai remarqué tout au 

long de mon observation au sein du collège que c’est une jeune gentille mais qui est beaucoup 

réservée. Elle échange peu ou si elle discute, c’est en petit comité avec seulement ses amies. Je savais 

donc que pour l’échange, elle ne parlerait pas beaucoup. 

    La seule phrase qu’elle est sortie est tout de même intéressante, elle s’est basée sur ce que disait sa 

camarade pour confirmer ses dires, qu’elle trouvait aussi que sa voix est bizarre, que c’est ce qu’elle 

ressent au fond d’elle. 

 

  - Jeune fille D : « je sens que ma voix est normale ». 

   Cette dernière jeune fille est appareillée sur les deux oreilles, signe bien et oralise aussi très bien. 
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    Tout comme la jeune fille C, c’est une élève très réservée avec les personnes qu’elle ne connait pas 

très bien, mais j’ai pu remarquer qu’elle était très souvent en présence d’une autre jeune fille sourde 

oralisante et qu’en général, elle préférait oraliser que signer entre elles. Lorsqu’elle m’a dit qu’elle 

sentait que sa voix est normale, j’ai fait le lien avec ce que j’ai pu observer tout au long de la semaine. 

Je me suis dit qu’il est normal qu’elle la ressente ainsi car c’est une jeune fille qui utilise tous les jours 

sa voix, bien plus que les signes (elle utilise ces derniers surtout en présence de personnes uniquement 

signantes). 

 

Conclusion : 

  Ce 1er moment d’échanges avec ces 4 jeunes filles fut très enrichissant. La voix est un sujet 

difficile mais elles ont chacune su dire quelque chose de pertinent, d’intéressant, qui m’a permis de 

continuer à réfléchir sur le concept de la voix et ce qu’elle représente pour des jeunes filles de 13/14 

ans. 

   A mon avis, il serait intéressant que je puisse rencontrer aussi des adultes sourds qui ont plus 

d’expériences pour pouvoir répondre à mes questions sur ce qu’est la voix des sourds. 

 

2. Echange avec l’interprète 
 

  Lors de mon stage, j’ai pu avoir plusieurs rendez-vous avec l’interprète et j’ai profité de l’un 

d’eux pour avoir son avis en tant que professionnelle côtoyant tous les jours des personnes sourdes. 

   En premier lieu, l’interprète m’a proposé de lire certains livres qui parlent du concept de la voix (« La 

voix sourde », de M. Poizat, que j’ai pu utiliser lors de ma recherche sur la Voix des Sourds ; « Voix » 

d’A. Meynard). 

 

  Par la suite, elle m’a demandé « d’après toi, la voix n’est-elle que sonore, vocale ? Penses-tu 

que l’on pourrait dire que les signes sont la voix des sourds ? ». Lorsque l’interprète m’a dit cela, je me 

suis rendue compte que je n’avais pas pensé à cette image de la voix pour la personne sourde mais je 

pense que oui. Nous pourrions dire que les signes sont la voix visuelle de la personne sourde. Dans ce 

cas, je continuerai mes recherches sur la voix des sourds en y ajoutant un paragraphe sur « la voix 

visuelle des sourds ». 

 

  En continuant d’échanger, l’interprète a ajouté que, dans le cadre de son travail, elle voyait la 

voix, le son de la bouche, comme une marque de confiance. Lorsqu’une personne sourde commence 

à échanger avec elle, elle signe et petit à petit, en prenant confiance en la personne et en apprenant à 

la connaître, la personne sourde commence à oraliser, à faire ce qu’on pourrait nommer « les bruits 

du sourds » lorsqu’elle échange avec l’interprète. Certains sourds veulent faire attention lorsqu’ils 

échangent avec une personne entendante, à ne pas faire trop de bruits car ils peuvent avoir la 

sensation de déranger. Pour beaucoup, l’oralisation n’est pas correcte, soit parce qu’ils ne sont pas à 

l’aise, soit parce qu’ils n’ont pas appris ou pour d’autres raisons personnelles. 

 

  Suite à cela, l’interprète a aussi ajouté que l’oralisation, la voix de la personne sourde était 

aussi une source de moquerie par rapport à la personne entendante qui, n’ayant pas l’habitude de 

côtoyer des personnes sourdes ou ayant juste envie de se moquer, ne se rend pas compte du mal que 

cela peut causer. Dans la vie de tous les jours, la personne sourde doit faire de nombreux efforts car 

les personnes entendantes, pour beaucoup, font peu d’efforts d’intégration, comme par exemple lors 

de rendez-vous de santé, professionnels... C’est à la personne sourde de prendre contact avec un 

interprète ou un proche pour l’aider dans les tâches importantes de la vie quotidienne. 
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  L’interprète m’a aussi dit que dans le cadre de son travail, certains sourds peuvent être plus à 

l’aise dans les signes mais d’autres dans la parole sonore. L’interprète s’adapte donc au souhait de la 

personne sourde. Par exemple lors d’un rendez-vous de santé, une personne sourde peut commencer 

à signer mais, si au bout d’un moment elle sent que la parole sonore peut être plus simple pour elle, 

l’interprète s’adapte à la demande de la personne sourde. C’est ce qu’on nomme « l’adaptabilité de 

l’interprète ». 

 

  Cet entretien avec l’interprète fut très intéressant. J’ai pu avoir un point de vue différent de la 

voix de la part d’un professionnel entendant et côtoyant tous les jours des personnes sourdes 

différentes. 

   L’interprète m’a conseillée d’avoir aussi des entretiens avec des adultes sourds car ce sont eux qui 

pourront répondre au mieux à mes questions et me donneront sûrement plus d’informations en lien 

avec leurs expériences personnelles. 

 

3. L’orthophoniste et l’enfant sourd 
 

  Lors de mon stage, j’ai pu assister à différentes séances d’orthophonie avec les jeunes accueillis 

à l’IRS. J’ai pu voir 4 orthophonistes dont une stagiaire. Je vais maintenant présenter le travail de 

chacune d’entre elles avec les jeunes qu’elles accueillent : 

 

Orthophoniste A :  

  Cette orthophoniste travaille principalement avec des jeunes de la SEEDAHA. J’ai pu voir deux 

types de séances : de groupe ou en individuel : 

   - Séance de groupe : 

   L’orthophoniste accueille deux jeunes du Pôle Ados de la SEEDAHA. Le travail principal consiste à 

écouter ce que l’autre dit, sans lui couper la parole et être attentif. Ces jeunes travaillent aussi sur 

l’écoute : tous deux sont implantés et l’orthophoniste leur demande de faire des phrases complètes, 

en essayant de ne pas utiliser les signes pour que le jeune qui écoute prenne conscience des mots dits. 

Pour faire ce travail, l’orthophoniste a mis en place des petits jeux d’expression. En voici deux que je 

vais présenter : 

   1. Il s’agit d’un jeu ressemblant au Memory : plusieurs paires de cartes sont identiques mais le but 

de ce jeu est qu’un jeune ait toutes les cartes retournées devant lui. L’autre pioche une carte et la 

décrit. Pour le premier, le but est d’écouter ce que le second dit afin de retrouver la bonne carte. 

   2. Jeu avec des photos de personnes : dans ce jeu, chacun des jeunes doit décrire la personne avec 

le verbe être (je suis ; tu es ; il/elle est ; nous sommes ; vous êtes ; ils/elles sont) et en répondant à la 

question « comment ? » (Par exemple : il est comment ? Il est heureux). Le but de l’exercice est de 

savoir s’exprimer sur ses émotions et sur ce que l’on voit. 

 

   - Séance individuelle : 

   J’ai pu voir deux séances individuelles avec des jeunes du groupe primaire de la SEEDAHA. 

   Séance 1 : la jeune fille accueillie est sourde profonde, signe beaucoup à l’école et peu à la maison. 

L’orthophoniste travaille sur la lecture labiale et l’oralisation de cette jeune. 

   L’orthophoniste travaille actuellement sur la composition des pièces d’une maison, par exemple, 

dans la cuisine, il y a un évier, un frigo, un four... et aussi avec du matériel que l’on pourrait trouver 

dans des maisons de poupées : cela permet à la jeune fille de faire le lien entre l’objet, le signe et le 

mot parlé. 
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   Séance 2 : un jeune garçon sourd profond aussi, dont la demande d’orthophonie est faite par les 

parents pour accroître son vocabulaire. L’orthophoniste m’a dit que ce travail avait commencé il y a 

peu de temps et qu’elle allait mettre en place un répertoire de mots que le jeune connait et continuer 

à le compléter au fur et à mesure des séances. 

   Le jeune lit les mots écrits et essaye de les reconnaitre en donnant le signe associé pour être sûr de 

la bonne compréhension. S’il ne trouve pas un mot, il passe au suivant et l’orthophoniste fait un 

tableau des mots qu’il connait et qu’il ne connait pas pour pouvoir les rapporter dans le répertoire par 

la suite. 

 

  Conclusion : cette orthophoniste travaille beaucoup sur l’oralisation et la conscience sonore 

des jeunes qu’elle suit. Son travail est de rééduquer les jeunes implantés en leur apprenant à écouter, 

à prendre conscience que les signes sont associés à des mots oraux et que ces mots ont un sens.  

 

Orthophoniste B :  

  Cette orthophoniste est diplômée depuis 10 ans et a beaucoup travaillé dans la surdité. Elle 

travaille principalement avec des jeunes venant de l’extérieur de l’IRS (inclusion collège/lycée) et un 

jeune de la SEEDAHA. Elle s’est spécialisé dans les logico-mathématiques et peut accompagner des 

jeunes ou des adultes présentant des troubles de raisonnements logiques. 

   Lorsque j’ai rencontré cette orthophoniste, elle m’a expliqué comment elle travaillait. Elle ne fait pas 

de travail d’articulation avec les jeunes qu’elle reçoit, elle préfère travailler le fond que la forme.  

   Elle ajoute : « ce qui est important, c’est la compréhension de ce qui est dit et non comment c’est 

dit. A force de faire de la lecture labiale, le travail de la forme se fera tout seul. » 

   Pour résumer, l’orthophoniste travaille beaucoup la lecture labiale avec les jeunes qu’elle reçoit et 

sans même le savoir, ils vont d’eux-mêmes travailler leur articulation sans avoir la sensation que 

quelqu’un les oblige à le faire. L’orthophoniste m’a précisé que pour un enfant sourd, le travail de 

l’articulation est long et compliqué. Il faut donc le travailler par d’autres moyens : accompagner le 

jeune à la lecture labiale et le travail de l’articulation se fera avec l’expérience. 

   J’ai pu suivre plusieurs séances individuelles avec 4 jeunes différents. Je vais ici en décrire 2 que j’ai 

pu suivre sur 3 semaines : 

 

  Jeune A : ce jeune homme fait partie du groupe Ados de la SEEDAHA. Il a 15 ans, sourd 

moyen/sévère et appareillé aux deux oreilles. La prise en charge orthophonique a commencé il y a 

quelques mois et, à ce jour, il a encore des réticences à venir aux séances. L’orthophoniste lui a 

demandé si la présence d’une stagiaire le dérangerait et il a répondu que non, je pouvais venir avec 

lui. (Réflexion personnelle : je pense que le jeune a accepté car étant souvent dans son groupe, il a pu 

apprendre à me connaitre et donc, avoir une certaine confiance en moi). 

   Séance 1 : Pour commencer la séance, l’orthophoniste propose un petit jeu ressemblant au « Qui 

est-ce ? ». Il y a plusieurs cartes, représentant des pirates différents, posées sur la table et le jeune 

cache un trésor derrière l’une des cartes. L’orthophoniste et moi-même posons des questions sur le 

physique du pirate et le jeune répond par oui ou non. Par la suite, c’est à moi ou à l’orthophoniste de 

cacher le trésor et le jeune doit poser les questions : cela lui permet de devoir réfléchir à ses questions, 

de voir les similitudes et les différences entre les cartes, ce qui lui permet d’en enlever plus ou moins 

selon la question posée. 

   Ensuite, l’orthophoniste propose de remettre une histoire dans l’ordre : il y a une feuille avec 

plusieurs images dans le bon ordre et le jeune doit placer les phrases avec la bonne image. Cela permet 
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de travailler la lecture et reconnaitre les mots en lien avec une action. Lorsqu’il a fini de p lacer les 

phrases, il peut les lire ou raconter l’histoire avec ses propres mots. 

   Pour finir la séance, l’orthophoniste propose au jeune d’écrire les membres d’une famille. Le but de 

cet exercice n’est pas de corriger le jeune sur l’orthographe d’un mot mais de voir s’il en comprend le 

sens. Par exemple : mon oncle, c’est le frère de ma maman/de mon papa. 

   Séance 2 : nous sommes venus chercher le jeune sur son groupe mais il n’a pas souhaité venir ce 

jour. L’orthophoniste n’a pas voulu insister et lui a dit que s’il souhaitait venir, elle serait là, sinon elle 

l’attendra la semaine prochaine. 

   Séance 3 : nous avons attendu le jeune dans la salle mais ne le voyant toujours pas arriver, nous nous 

sommes dirigés vers son groupe. Comme lors de la semaine précédente, il n’a pas voulu venir mais ses 

éducateurs ont un peu insisté pour qu’il aille en orthophonie et il a fini par accepter. En arrivant dans 

la salle, l’orthophoniste lui demande s’il préfère que je ne sois pas avec eux mais il m’a dit que cela ne 

le gênait pas si je venais. Pour ne pas le forcer, l’orthophoniste lui a proposé de faire le jeu des pirates 

qu’il a accepté. Pour finir la séance, elle lui a proposé de faire le jeu de la bataille dont le but est de 

repérer un chiffre plus grand ou égal face à un autre. 

   Après cela, l’orthophoniste l’a laissé repartir avec son groupe. 

 

  Jeune B : jeune fille en inclusion au sein d’une terminale d’un lycée extérieur. Cette jeune fille 

sourde appareillée avec une bonne récupération présente des troubles de raisonnement logique. Le 

travail de l’orthophoniste est de lui présenter des énigmes mathématiques pour qu’elle progresse. 

C’est la jeune fille qui a demandé à faire ce genre d’exercice pour surmonter ses difficultés en 

mathématiques et en logique. 

   Séance 1 : pendant que l’orthophoniste préparait le matériel pour la séance, elle posait des questions 

de calcul mental à la jeune. Cette dernière a réussi à répondre à la plupart sans hésitation mais certains 

étant plus compliqués, il arrivait qu’elle mélange les chiffres et qu’elle recommence les calculs dans sa 

tête plusieurs fois. 

   Le premier jeu que l’orthophoniste a mis en place permet de constituer les énigmes en fonction de 

la consigne donnée. Sur la table, il y a des images de personnes, filles et garçons, et d’autres d’animaux, 

lapins et moutons. Par exemple, dans la consigne : « Je veux 6 images : 4 personnes dont 3 filles et 2 

animaux », la jeune devait constituer : 3 filles, 1 garçon et 2 animaux (moutons ou lapins, il n’y a pas 

de précisions)  Il y a donc 6 images, les 4 personnes dont 3 filles et 2 animaux. 

   Le second jeu, toujours avec les mêmes images que pour le premier, était centré sur les animaux et 

ce qu’ils mangent. La consigne était « tous les animaux mangent du foin et seuls les moutons peuvent 

boire ». Lorsque l’orthophoniste demandait par exemple : 3 « eau » et 4 « foins », il fallait que la jeune 

place 3 moutons et 1 lapin. 

  Pour être sûre que la jeune ait compris les exercices, l’orthophoniste lui faisait des énigmes 

impossibles à résoudre et la jeune devait expliquer pourquoi elles étaient impossibles. 

   Séance 2 : aujourd’hui, l’orthophoniste lui a proposé deux jeux d’énigmes. 

   Le premier jeu était en lien avec le travail de la semaine précédente : l’orthophoniste lui posait des 

énigmes avec les animaux (moutons et lapins + le foin et l’eau) et la jeune devait les résoudre. 

   Le second jeu s’appelle « le jeu de la grenouille » : une grenouille fait 12 petits bonds sans baskets 

pour aller de sa maison au supermarché. Lorsqu’elle achète des baskets, 3 petits bonds deviennent un 

grand bond. La jeune devait trouver combien de bonds ferait la grenouille pour rentrer chez elle. Ce 

jeu a demandé à la jeune beaucoup de concentration, elle a beaucoup hésité sur ses calculs. 

L’orthophoniste lui a donc proposé de dessiner l’énigme pour essayer de la résoudre. En dessinant, la 

jeune a réussi à découvrir le résultat : 4 grands bonds car 3x4=12. A la fin de la séance, l’orthophoniste 

lui a demandé d’essayer de résoudre les énigmes sans s’aider des dessins et de trouver directement la 

réponse à l’aide des mathématiques. 
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   Séance 3 : comme lors de la séance 1, l’orthophoniste lui posait des questions de calcul mental, le 

temps de préparer l’activité de la séance. L’activité était la même que la semaine précédente, en 

ajoutant que toutes les personnes ont un livre et seuls les garçons ont une cigarette. Dans le problème : 

6 foins, 5 livres, 5 eaux et 3 cigarettes, nous devons trouver : 3 garçons + 2 filles et 5 moutons + 1 lapin. 

   L’orthophoniste lui pose plusieurs énigmes que la jeune résout, d’abord avec puis sans les images 

avant de lui poser des énigmes impossibles. Alors la jeune doit expliquer pourquoi elles sont 

impossibles à résoudre. Avant de finir la séance, c’est à la jeune de créer des énigmes et c’est 

l’orthophoniste qui doit les résoudre, puis de faire à son tour des énigmes impossibles à résoudre et 

expliquer comment elle doit faire pour qu’elles soient impossibles. 

 

  Conclusion : le travail de cette orthophoniste était très différent du travail de l’orthophoniste 

A. Elle travaille beaucoup sur des travaux de logiques mathématiques et très peu sur le travail 

d’articulation. Elle m’a aussi expliqué les différences entre l’implant cochléaire et un appareil auditif  : 

les récupérations sonores sont différentes. Les appareils auditifs aident les personnes sourdes ou 

malentendantes à entendre en amplifiant les sons grâce à un micro. L’implant cochléaire, en revanche, 

transforme le son en impulsion électrique qui stimule le nerf auditif. Ce dernier nécessite une chirurgie 

pour l’installation interne de l’implant alors que l’appareil auditif n’en nécessite pas. 

 

Orthophoniste C :  

  Cette orthophoniste travaille principalement avec les jeunes du collège interne et du CEPDA. 

J’en ai donc vu que je rencontre aussi pendant les temps d’enseignements. L’orthophoniste travaille 

beaucoup sur la lecture des mots, aider le jeune à faire le lien entre le mot écrit et lu, le signe et le 

sens. Je vais maintenant décrire les séances d’un jeune puis présenter les cinq autres jeunes que j’ai 

rencontré avec cette orthophoniste, sans entrer dans une description de séance. 

 

  Jeune A : il s’agit d’un jeune du collège interne, appareillé sur les deux oreilles et dysphasique. 

J’ai pu le rencontrer lors de deux séances d’orthophonie en plus de ses temps de classe. 

L’orthophoniste m’expliquait qu’en début d’année, il détestait la lecture. Pour pouvoir l’aider à 

apprécier la lecture, l’orthophoniste met en place des petits jeux avec lui. Je vais décrire les deux 

séances. 

   Séance 1 : mise en place des jeux de lecture : 

   - Jeu 1 : le jeune doit assembler des mots écrits avec les images qui sont devant lui. Un mot est écrit 

de différentes couleurs pour aider à la lecture des syllabes. Par exemple : MENU ; TORTUE ; MOTO ... 

Les lettres colorées en gris sont des lettres qui ne sont pas dites lors de la lecture orale. 

Ce jeu se présente sous forme de fiches avec 8 images chacune. A chaque séance, l’orthophoniste fait 

travailler 3 fiches au jeune. 

   - jeu 2 : jeu de devinettes. L’orthophoniste et moi-même posions des devinettes sur les mots colorés 

des 3 fiches du 1er jeu et le jeune devait trouver de quel mot il s’agit. Ce jeu permet d’apprendre le 

sens des mots grâce à la définition du mot. 

   - jeu 3 : chacun d’entre nous prend une fiche avec des images et nous retournons les mots face 

cachée sur la table. Il faut piocher une carte, la lire et regarder si nous avons l’image correspondante. 

Si celui qui prend le mot possède l’image, il le pose sous l’image et s’il ne l’a pas, il le repose face cachée 

sur la table. Le but est de finir sa fiche d’image en premier. 

   Séance 2 : comme la semaine précédente, l’orthophoniste donne 3 nouvelles fiches images au jeune. 

Ce dernier doit assembler le mot à l’image correspondante et le dire. Lorsqu’il a fini, l’orthophoniste 

lui propose un autre petit jeu : un jeu de mémoire. Cette dernière lui dit 3 mots à l’oral que le jeune 

doit retenir, puis les trouver dans la liste et les remettre dans l’ordre dit. Au fur et à mesure des 
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séances, l’orthophoniste augmente le nombre de mots. Parfois, le jeune réussi à aller jusqu’à 5 ou 6 

mots. Pour finir la séance, l’orthophoniste propose au jeune de rejouer au jeu 3 (voir séance 1), pour 

travailler à nouveau la lecture de tous les mots. 

 

  Jeune B : cette jeune fait partie de la classe qui prépare au CAP Accompagnant Educatif à la 

Petite Enfance (AEPE). Le jour de sa venue en orthophonie, elle a souhaité nous présenter son sujet 

d’examen de français oral qui a lieu dans quelques jours. Cela a permis à l’orthophoniste de lui poser 

des questions sur son sujet et de l’aider à se préparer aux questions de jury. Cela permet aussi de voir 

son évolution et l’aider dans ses formulations de phrases pour que son discours soit le plus 

professionnel possible. 

 

  Jeune C : ce jeune est arrivé en France il y a quelques années et fait partie du CEPDA. Il n’est 

pas appareillé. L’orthophoniste travaille sur la lecture des mots (les mots de couleurs comme pour le 

jeune A) et le jeune doit pouvoir lire et comprendre le mot en l’associant au signe correspondant. 

L’orthophoniste lui a proposé aussi un nouvel exercice : il y a une salle de classe en image avec plusieurs 

personnes différentes. A côté, nous avons une notice qui explique comment est la personne que nous 

cherchons. Le but est donc de comprendre la phrase et de trouver l’élève mystère grâce aux indices 

de la notice. 

 

  Jeune D : ce jeune est implanté sur une oreille. Avec ce jeune qui fait partie de la classe 

préprofessionnelle du CEPDA, l’orthophoniste travaille sur la lettre G qui se compose de deux sons  : 

[G] et [J] : cela dépend de la lettre qui se trouve après. Il y aura le son [G] si c’est A, O ou U qui la suit 

et le son [J] si c’est E, I ou Y qui la suit. L’orthophoniste lui montre alors plusieurs mots colorés et le 

jeune doit les lire correctement en se souvenant de la règle de la lettre qui suit la lettre G. 

L’orthophoniste lui propose aussi de jouer avec la lettre C qui suit la même règle : le son [S] ou [K]. 

 

  Jeune E : ce jeune fait aussi partie de la classe préprofessionnelle du CEPDA. Avec ce jeune 

implanté sur une oreille, l’orthophoniste travaille sur le son et plus particulièrement sur les paires 

minimales : « On dit de deux mots qu'ils forment une paire minimale lorsque leur prononciation ne se 

distingue que d'un seul phonème. »6 Le jour où je suis allée en séance, l’orthophoniste travaillait sur 

les consonnes P, B et M. Dans l’exemple : pain, bain, main, le jeune devait montrer la consonne qui 

était dite. Avec ce jeune, l’orthophoniste travaille aussi sur la lecture de phrase et la compréhension, 

grâce au jeu de la salle de classe (jeune C). Dans son cas, le jeune ayant de bonnes capacités de 

compréhension à la lecture, il est au niveau 2 du jeu : il y a des phrases avec des négations et plusieurs 

indices en même temps. Il a besoin que l’orthophoniste soit présente pour être sûr de ne pas se 

tromper mais trouve rapidement qui est l’élève mystère. 

 

  Jeune F : cette jeune fait partie du collège et est implantée sur une oreille. Elle a commencé 

l’orthophonie en septembre 2020 et les débuts ont été compliqués. Elle manquait de confiance envers 

l’orthophoniste et il a donc fallu travailler sur cette confiance. Parallèlement, l’orthophoniste travaille 

sur la conscience phonologique avec cette jeune : « La conscience phonologique est définie comme la 

capacité à percevoir, à découper et à manipuler les unités sonores du langage telles que la syllabe, la 

rime, le phonème. »7 A ce jour, la jeune a confiance en l’orthophoniste et a accepté que je vienne à 

                                                             
6 L’internaute. (s. d.). Paire minimale. Consulté le 22.06.2021 sur 
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/paire-minimale/ 
7 Stary, L. & Faux, C. (2014, 24 juin). La conscience phonologique... en quelques mots. Consulté le 7.06.2021 sur : 

http://www.ac-grenoble.fr/ien.g4/IMG/pdf/conscience_phonologique.pdf 
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une séance. Pour commencer une séance, l’orthophonie a mis en place le soleil des voyelles [Annexe 

5]. Ce soleil fait partie du programme de la Dynamique Naturelle de la Parole (DNP) : « La Dynamique 

Naturelle de la Parole soutient et stimule le développement de la parole et du langage. Partant du 

principe que la parole est ancrée dans le corps et sollicite la sensorialité globale, la DNP propose de 

traiter de façon sensori-motrice, visuelle et auditive chacun des paramètres du langage pour faire 

émerger la parole et pour l’enrichir progressivement. »8 L’orthophoniste colle le soleil des voyelles face 

à la jeune et dit une voyelle (à ce jour, l’orthophoniste travaille les voyelles i, é, a, o, ou et u). La jeune 

doit donc former le soleil en fonction de la voyelle dite : cela lui permet de travailler la conscience 

phonologique des voyelles.  

   Ensuite, l’orthophoniste la fait travailler sur la lecture des mots colorés et la jeune doit pouvoir faire 

le lien entre le mot écrit, oral, le signe, l’image et le sens. 

   Avec cette jeune, le travail n’est pas qu’orthophonique mais aussi en lien avec la professeure de 

français : faire travailler la conscience phonologique et faire apprécier la lecture. L’orthophoniste m’a 

dit en fin de séance qu’elle a remarqué que cette jeune a beaucoup évolué pendant cette année 

d’orthophonie, notamment au niveau de la lecture. 

 

  Conclusion : cette orthophoniste travaille beaucoup sur les mots mais aussi sur leurs sens, les 

liens avec les signes et l’image qu’ils représentent.  Elle travaille aussi beaucoup avec les professeurs 

de français des jeunes pour que le travail soit pluridisciplinaire. A la fin de toutes les séances, 

l’orthophoniste a ajouté qu’elle souhaitait mettre en place de petits objectifs avec les jeunes qu’elle 

suit pour être sûre qu’ils les atteignent et qu’ils soient vraiment acquis plutôt que de mettre en place 

un grand objectif qui peut être plus compliqué à atteindre. 

 

Conclusion orthophonique :  

  Pendant ces nombreuses séances auprès des orthophonistes, j’ai remarqué qu’avec l’enfant 

sourd, ces dernières ne travaillaient pas forcément sur la voix, elles travaillent plus sur le fond : la 

lecture et le sens des mots, le lien avec le signe et l’image. La voix et l’articulation ne sont pas 

importantes pour une personne sourde : ce qui est important, c’est de comprendre ce qui est lu (ou 

entendu grâce à un appareil ou implant). Beaucoup des orthophonistes font un travail de rééducation 

des troubles phonologiques et auditifs avec les jeunes appareillés ou implantés mais aussi un travail 

de compréhension avec les jeunes non appareillés. 

   Ces quelques heures auprès des orthophonistes furent très enrichissantes. J’ai vu beaucoup 

d’implication de la part des orthophonistes mais aussi de la part des jeunes qui y sont accueillis. Pour 

certains, le travail de lecture est difficile et c’est pour cela que les orthophonistes travaillent sous forme 

de jeux avec eux ; ceci leur permet de travailler tout en s’amusant. 

 

 

 

 

 

B. Mes recherches personnelles 
 

                                                             
 
8 Woessner, P. (s. d.). La D.N.P. Association La joie de Parler. Consulté le 22.06.2021 sur : 
https://www.lajoiedeparler.net/la-dynamique-naturelle-de-la-parole/ 
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1. La voix visuelle des sourds 
 

  Je souhaiterais faire un lien avec l’échange que j’ai pu avoir avec l’interprète, quand nous 

parlions de la voix des sourds et notamment, lorsque l’interprète m’a dit « d’après toi, la voix, n’est-

elle que sonore, vocale ? Penses-tu que l’on pourrait dire que les signes, sont la voix des sourds ? ». 

   Lors de mes recherches sur Internet, j’ai pu y découvrir plusieurs recherches, livres, articles en lien 

avec ce sujet ; je vais donc noter des extraits de chacune de ces découvertes et tenter d’analyser les 

propos pour ensuite émettre des hypothèses, toujours en lien avec ma recherche sur la voix des 

sourds. 

 

Je vais commencer par un article de revue d’Yves Delaporte, datant de 1998 : 

 

  « Parce que nous-mêmes [entendants] disposons du sens de la vue, il n'est pas sûr que nous 

saisissions aisément ce qu'implique, une telle affirmation. C'est qu'il n'y a pas grand-chose de commun 

entre le regard des sourds et le nôtre. Il y a une manière spécifiquement sourde de s'imprégner en 

permanence de tout ce que le monde peut apporter d'informations visuelles. Le regard n'est jamais 

passif ni au repos, il est sans cesse sollicité par tout ce qui est en mouvement : feuilles agitées par le 

vent, objet qui se déplace à la périphérie du champ visuel... [...] A tel point que des sourds se disent 

capables de reconnaître n'importe quel autre sourd dans l'anonymat urbain, à de minimes mais 

continuels petits mouvements de la tête, ainsi qu'à une démarche légèrement chaloupée, 

conséquence de cette extrême sensibilité à l'environnement visuel. »9 

 

  Dans cet article de revue, Yves Delaporte décrit le regard sourd comme « un outil collectif qui 

se construit au contact d’autres sourds » [Delaporte Y. 1998]. Le regard, même si nous, entendants, 

disposons du même outil, nous ne savons pas l’utiliser aussi bien qu’une personne sourde le ferait. Et 

pour cause, comme l’écrit Yves Delaporte, le regard n’est jamais passif ni même au repos pour une 

personne sourde, car c’est son moyen « d’entendre » ce qu’il se passe autour d’elle. Nous, entendants, 

n’avons pas besoin d’avoir le regard à l’affût, car nos oreilles nous guident. 

   Le regard, pour les sourds, n’est pas qu’un moyen de voir ce qu’il se passe autour d’eux, c’est aussi 

un moyen de communication : le regard leur permet de communiquer entre sourds, par la voie des 

langues gestuelles et visuelles : la langue des signes. 

 

  « La distance requise pour une conversation en langue gestuelle est plus grande que pour 

une communication en langue vocale. [...] Dans toute conversation, le regard tient une place centrale. 

Celui qui est en situation d'écoute ne quitte pas le visage de son vis-à-vis. Son regard est d'une grande 

fixité, à peine modulé par de petits hochements de tête répétés. » [Delaporte, Y. 1998].  

 

  Dans cet extrait de l’article d’Yves Delaporte, nous pouvons voir deux points importants sur la 

communication entre deux personnes sourdes : la distance et le regard. Contrairement à la personne 

entendante pouvant parler à l’oreille d’une autre personne entendante, la personne sourde doit avoir 

une certaine distance de communication, pour que la personne réceptionnant le message puisse 

comprendre ce qui est signé, à travers le regard. En ce qui concerne ce regard, deux personnes 

entendantes n’ont pas le besoin de se regarder pour se comprendre, contrairement à la personne 

sourde. Si, pendant une conversation signée entre sourds, face à face, une personne tierce traverse le 

champ de vision ou que quelque chose perturbe le regard de la personne qui réceptionne le message 

                                                             
9 Delaporte, Y. (1998, 30 mars). Le regard sourd. Le regard, (30), 49-66. Consulté le 19.04.2021 sur :  
https://doi.org/10.4000/terrain.3363 
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gestuel, cela coupe le message donné et informe celui qui parle de la gêne qui perturbe la bonne 

réception du message. 

 

  « Comment, en langue gestuelle, parler discrètement à quelqu'un, ou parler d'une tierce 

personne sans que celle-ci s'en aperçoive ? [...] A la question posée, il y a plusieurs réponses. Il existe 

un équivalent gestuel du murmure : les gestes sont réalisés dans un espace très limité, et très proche 

du corps. On peut aussi recourir à un vocabulaire argotique, correspondant au parler d'une classe 

d'âge, ou à des signes utilisés dans des groupes restreints. » [Delaporte, Y. 1998]. 

 

  Pour cet extrait, je vais faire un lien avec mon stage à l’IRS de Provence. Lors de ma première 

semaine de stage, on m’a proposé d’intégrer une des unités de l’internat pour voir comment cela se 

passe. On m’a informée que les élèves ont tendance à inventer des signes pour parler de sexualité, 

pour que les éducateurs ne puissent pas suivre la conversation si ces derniers venaient à regarder ce 

que les élèves signent. 

   En ce qui concerne le « parler d’une tierce personne », il existe plusieurs méthodes que le pointage 

ou faire le nom-signe de la personne. Les personnes peuvent recourir au regard ou pointage discret ou 

du signe FLECHE avec la main droite plate, si la personne se trouve dans les environs ou si une autre 

personne suit cette conversation qui peut-être est confidentielle. 

 

  Maintenant, je souhaiterais faire plusieurs analyses d’extraits d’un livre provenant d’André 

Meynard, psychanalyste à Marseille. Dans son livre « Quand les mains prennent la parole », André 

Meynard questionne sur la surdité, ce qu’elle représente pour un sourd mais aussi pour une personne 

dite « entendante ». Qu’est-ce que parler ? Qu’est-ce qu’entendre ? D’où viennent les gestes, les 

signes des personnes sourdes ? 

 

  « M. Poizat (1989), dans une partie de son intervention au colloque d’Ivry consacré à la voix, 

ouvrait à concevoir cette gestuelle du Sourd comme voix, s’appuyant sur ce que l’articulation 

signifiante peut venir aussi concerner le domaine visuel et non le seul sonore. »10 

 

  Dans ce paragraphe, je vais pouvoir faire un lien avec un livre que j’ai pu lire lors de mes 

recherches sur la Voix des Sourds : « La Voix sourde » de Michel Poizat. Dans ce livre, M. Poizat parle 

de la société face à la surdité, les problèmes que cela peut causer ainsi qu’une recherche sur la voix de 

la personne sourde. Selon cet extrait d’André Meynard datant d’un colloque de 1989, M. Poizat a émis 

l’hypothèse que la langue des signes ou la gestuelle du Sourd pourraient être considérée comme voix : 

la voix peut être non seulement sonore, elle pourrait être perçue comme visuelle. 

 

  « Dans un entre-deux, nous avons à laisser un espace mouvant, ouvert. Espace où la non-

intégrité de l’ouïe, cette atteinte très partielle parfois de la sensorialité auditive, ne soit pas ipso facto 

assimilée à la surdité et pour autant n’enclenche pas un déni réactionnel. D’ailleurs, le dire même des 

sujets concernés pousse à maintenir un tel espace ouvert : « Je ne suis pas sourd, j’entends ! ». Et 

précisément ceci nous est adressé dans une modalité langagière, posant du même coup l’importance 

du vocal et de la voix. Alors que cette voix, dans la problématique de la surdité, ainsi que je l’ai 

précédemment indiqué, montre l’atteinte sensorielle, alors que, dans sa défaillance ou son absence, 

elle fait signe de surdité, ici en revanche, avec de tels sujets, la vocalisation montre, fait signe de non-

surdité. « Il n’est pas sourd, puisqu’il parle ! ». » [Meynard, 2002]. 

                                                             
10 Meynard, A. (2002). Quand les mains prennent la parole. Editions Erès. 
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  Avec cet extrait, je vais faire un lien avec l’histoire des sourds. Pendant très longtemps et 

encore de nos jours, beaucoup de personnes entendantes utilisent le terme « sourd-muet ». Ce terme 

renvoie donc au fait que si une personne est sourde, elle ne peut pas parler. Mais comme nous avons 

pu le voir, les personnes sourdes peuvent parler, avec ou sans suivi orthophonique. Dans la phrase « Il 

n’est pas sourd, puisqu’il parle ! », ceci ramène à une erreur de la part de la personne entendante. 

   Cependant, la personne entendante qui n’a jamais croisé de personne sourde, n’est peut-être pas 

avertie que cette dernière, malgré sa déficience auditive, n’est pas forcément muette ; dans ce cas, ne 

manquerait-il pas de sensibilisation auprès des entendants, sur l’histoire des sourds ? 

   Pour faire un lien avec mon stage, la plupart des professionnels utilisent le terme sourd. Mais il arrive 

que par exemple des personnes en intérim, qui remplacent des professionnels, ne connaissent ni la 

langue des signes, ni l’histoire des sourds. J’ai remarqué que ces personnes utilisent souvent les termes 

« langage des signes » ou « sourd-muet », car elles n’ont pas été averties de l’évolution de l’histoire 

des sourds. 

 

  « Or, bien souvent, à partir de ce signe [signe de non-surdité], il ne va y avoir qu’un pas pour 

précisément le placer dans une situation où il serait « comme un entendant », comme ceux donc qui 

ne sont en rien concernés par une atteinte partielle de l’ouïe. Et ce pas, si aisément franchi, est bien 

lié à la question des certitudes qui, en s’attachant à cette voix, nous privent peut-être de pouvoir 

entendre ce qu’elle a justement de singulier à nous dire, cette voix. Un tel espace donc, réside dans le 

maintien d’un écart entre « ne pas être sourd », sans pour autant précipiter un « comme un entendant 

». Dans cet écart, me paraît résider l’émergence possible d’un vivre avec sa malentendance. » 

[Meynard, 2002]. 

 

  Cet extrait évoque le sujet de la personne malentendante qui ne sait pas comment se placer 

entre le fait de ne pas être sourde profond et le fait de ne pas être entendant non plus. Dans beaucoup 

de cas, j’ai remarqué que les personnes malentendantes oralisent ce qui, pour un entendant, ne 

connaissant pas l’histoire des sourds, ne nommera pas cette personne « sourde » car « elle parle ». 

   Le pas dont parle André Meynard, est une image pour montrer que la personne malentendante est 

située, à peu de chose près, à un pas de la personne entendante sans pour autant en être une : seule 

la déficience auditive les différencie. 

   Comme l’écrit André Meynard, est-ce que cette voix, celle de la personne malentendante, n’aurait 

pas quelque chose de singulier à nous dire ? En écoutant cette personne, nous saurions peut-être où 

elle souhaiterait que les autres la placent : en tant que personne sourde oralisante ou en tant 

qu’entendant ayant une déficience auditive légère à modérée ? Ou peut-être avec un autre terme ? 

   Pour faire un lien avec mon stage, j’ai demandé aux différents professionnels si les jeunes accueillis 

sont sourds profonds ou malentendants. Pour beaucoup d’entre eux, les jeunes sont des sourds 

profonds, signants pour tous et oralisant pour beaucoup d’entre eux. D’autres sont malentendants, et 

ceux-ci utilisent plus souvent l’oralisme, en l’associant aux signes lorsqu’ils discutent. 

 

 

 

 

 

2. Conférence de Virginie Delalande 
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  Le 1er avril 2021, Madame Virginie Delalande donnait une conférence11 sur ses expériences 

professionnelles, notamment sur son obtention du diplôme d’avocate, alors qu’elle est une femme 

sourde. 

 

  Mme Virginie Delalande a expliqué que pendant longtemps, elle a eu du mal à trouver sa place. 

Elle a grandi en étant intégrée dans une école dite « ordinaire », avec beaucoup de personnes 

entendantes. Elle est atteinte d’une surdité profonde bilatérale, appareillée sur une oreille et à l’âge 

de 18 ans, elle a souhaité se faire implanter sur une oreille mais l’opération n’a pas fonctionné : elle 

ressentait beaucoup de migraines et ne se sentait pas de suivre les cours dans cet état, elle n’a donc 

gardé que son appareil sur l’autre oreille. 

   Lorsqu’elle allait à l’orthophoniste, ce furent des moments difficiles mais l’orthophoniste l’a poussée 

en lui disant qu’elle était capable de parler, d’oraliser correctement. 

   Mme Delalande racontait que lors de sa demande d’admission dans une grande université de droit 

de Paris, l’administration lui a proposé d’aller plutôt dans une petite université, car il n’était pas 

possible d’intégrer une si grande université en étant handicapée. Elle s’est donc battue et a réussi à 

obtenir sa place au sein de l’université.  

   Pendant ses études, elle fait une demande de stage dans un grand cabinet d’avocats. L’entretien se 

passe bien mais à la fin, le dirigeant du cabinet lui dit qu’une personne comme elle ne pourrait jamais 

devenir avocate. Mme Virginie Delalande prend mal ce que dit cette personne et en s’en allant, elle lui 

répond « un vrai avocat comme vous devrait connaître les droits d’une personne handicapée ». 

   Quelques temps plus tard, ce grand cabinet d’avocats la recontacte pour lui offrir la possibilité de 

faire un stage mais elle refuse. Entre temps, elle a réussi à trouver deux autres lieux de stage qui se 

sont bien déroulés. 

   Elle obtient le diplôme d’avocat à la fin de ses études et décide de quitter Paris lorsqu’elle tombe 

enceinte de son deuxième enfant. 

   Mme Virginie Delalande ajoute « ce sont les autres [les entendants] qui prennent les décisions à 

notre place [les personnes en situation de handicap] ». 

   Quelques années plus tard, Mme Virginie Delalande décide d’arrêter le métier d’avocat pour devenir 

coach Handipower : elle conseille les entreprises sur les personnes en situation de handicap, leurs 

droits et comment bien les accueillir. 

   En 2019, elle participe à l’émission « Le Grand Oral » : elle a beaucoup hésité avant de s’inscrire mais 

après réflexion, elle avait envie de transmettre un message. A la fin du concours, elle ne s’attendait 

pas à recevoir le prix mais est heureuse de l’avoir eu car elle pense que son intervention a suscité la 

curiosité de beaucoup de personnes, en ce qui concerne les personnes sourdes. 

   En ce qui concerne le mot handicap, Mme Virginie Delalande pense que tout le monde est mis dans 

le même sac : « ce sont parfois de petites différences qui mènent à la situation de handicap ». « Mon 

handicap fait partie de moi comme la couleur de mes cheveux fait partie de moi ». 

   Elle ajoute aussi qu’elle fait beaucoup d’efforts pour apprendre la langue des signes française mais 

que beaucoup de sourds ne veulent pas l’inclure au sein de la culture sourde car elle a choisi la voie de 

l’oralisation. 

 

  J’ai trouvé cette conférence très intéressante. Mme Virginie Delalande a un parcours de vie 

compliqué où elle a reçu beaucoup de critiques de la part des entendants mais aussi des sourds. Malgré 

cela, elle a réussi à se battre pour ce qu’elle souhaitait faire et aujourd’hui elle dit « être heureuse » 

du parcours qu’elle a mené. 

                                                             
11 Delalande V. (2021, 1er avril). Virginie Delalande [Conférence]. Sourds aux parcours insolites, en ligne. 
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  Pour faire un lien avec ma recherche sur la voix des sourds, dans mon dossier, j’avais écrit un 

paragraphe sur le fait que les sourds n’acceptaient pas toujours que d’autres sourds choisissent la voie 

de l’oralisation. 

   Dans ce dossier, j’avais fait un lien avec l’histoire des sourds sur le fait que la communauté sourde a 

lutté contre l’oralisme : 

  « L’oralisme peut être vu comme une manière de « renier ce qu’un sourd est », ce pourquoi 

beaucoup de sourds ne veulent pas oraliser. Beaucoup d’entre eux sont fiers d’être sourds, d’avoir une 

culture, une histoire, une langue. Les personnes sourdes ont été privées de leur langue et donc de leur 

histoire pendant pratiquement un siècle et c’est, à mon avis, une des raisons principales aujourd’hui 

qui fait que beaucoup de sourds refusent d’oraliser. 

   C’est une manière, pour eux, de se manifester contre l’oralisme lorsqu’ils n’ont pas pu le faire au 

congrès de Milan, de permettre aux parents d’enfants sourds aussi de pouvoir faire connaître toutes 

les solutions possibles et pas seulement l’oralisation avec un implant et de l’orthophonie. » [Fromager, 

P. 2020]. 

 

3. Film « Signer la vie » 
 

  Lors de mon entretien avec l’interprète, cette dernière m’a conseillé de voir un DVD (qu’elle a 

pu me fournir pour que je puisse le regarder pendant les vacances) dont le nom est « Signer la vie »12. 

Ce film est un documentaire qui suit le parcours au quotidien d’une interprète en langue des 

signes/français. 

   Je vais reprendre un extrait du film où l’interprète fait référence à la voix des sourds. Dans cet extrait, 

l’interprète discute avec un groupe de personnes entendantes, qui lui pose des questions sur sa vie 

d’interprète, mais aussi sur la personne sourde. 

   Une personne lui demande : « quand une personne sourde signe, il arrive souvent qu’elle fasse des 

bruits étranges, qui peuvent faire penser à un handicap plus lourd que ce qu’il est. » [Thiou, C. 2011] 

   Ce à quoi l’interprète répond : « cela dépend de chacun des sourds. Certains ont appris tard la LSF et 

ont donc privilégié ou été obligés d’oraliser. Cela dépend aussi de l’histoire de chacun. Il y a des sourds 

qui ne prononcent aucun son parce qu’ils savent que tout le monde les regarde, parce que, comme ils 

ne s’entendent pas, ça peut être très haut ou très bas. » [Thiou, C. 2011] 

   L’interprète ajoute que lorsqu’elle rencontre un sourd qui utilise sa respiration comme outil 

d’intonation, cela fait vivre le dialogue. 

 

  Il est vrai que, certaines personnes sourdes, lorsqu’elles signent, peuvent faire des sons dits 

« étranges ». Comme le répond l’interprète, cela est dû au fait que les personnes sourdes ne 

s’entendent pas et ne savent pas que des sons peuvent sortir de leur bouche. Cela peut aussi venir de 

leur relation avec les entendants, si elles ont été moquées durant leur histoire, si cela a influencé leur 

vie personnelle et/ou professionnelle. Dans ce cas, les personnes sourdes essaient de ne pas oraliser 

car ils connaissent la réaction des entendants face à leur voix. 

 

 

   Certaines personnes entendantes ne connaissant pas l’histoire des sourds, peuvent penser en 

entendant la voix d’une personne sourde, qu’un autre handicap ou une autre déficience peut être 

                                                             
12 Thiou, C. (Autrice-réalisatrice). (2011). Signer la vie [Film]. Mitiki Productions. 
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présent. Cela revient au fait que les personnes entendantes ne sont pas assez sensibilisées à l’histoire 

des sourds. 
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Conclusion 

 

  Ce stage m’a permis d’en apprendre plus sur l’éducation du jeune sourd. J’ai pu y découvrir 

différents métiers (éducateur spécialisé, éducateur scolaire, enseignant CAPEJS, interprète, éducateur 

technique spécialisé...), qui accompagnent, participent à l’insertion sociale et/ou professionnelle et à 

l’autonomie du jeune sourd. 

 

  Pendant ce stage, j’ai pu continuer à faire ma recherche sur « La Voix des Sourds ». Cette 

recherche m’a permis d’avoir des témoignages et des avis de personnes sourdes et entendantes sur le 

concept de la voix. Pour beaucoup, surtout pour les jeunes, ce concept est difficile : la voix est quelque 

chose de spécial pour eux, du fait qu’ils ne l’entendent pas. Cependant, la plupart des jeunes que j’ai 

interrogés m’ont dit qu’ils ressentaient quelque chose vibrer dans leur poitrine, ce qui voudrait peut-

être dire que, pour eux, la voix est quelque chose qui vibre dans leur corps ? 

   Pour certains professionnels (sourds et entendants) avec qui j’ai pu échanger, la voix de la personne 

sourde pourrait aussi être la langue des signes : pourquoi la voix ne pourrait-elle être que sonore ? 

Pourrait-on dire que la voix peut être aussi visuelle ? Ce concept de voix visuelle pourrait être une 

bonne recherche à continuer. 

   Cette recherche fut intéressante mais il s’agit d’un sujet difficile pour certains sourds, ce qui m’a donc 

un peu déstabilisée dans la suite de ma recherche. J’ai donc fait plus de recherches personnelles que 

de témoignages de personnes sourdes. 

 

  Ce stage m’a été très bénéfique quant à son but principal : découvrir les métiers en lien avec 

la surdité et la langue des signes. Il m’a permis de rencontrer beaucoup de professionnels, dont 

beaucoup d’éducateur spécialisé. J’ai pu leur poser des questions sur le métier et ses missions. Après 

beaucoup de réflexions, j’ai écrit une lettre de motivation ainsi qu’un curriculum vitae à l’intention de 

la directrice de l’établissement pour lui demander s’il serait possible de faire la formation d’éducateur 

spécialisé par la voie de l’apprentissage, au sein de son établissement. Je suis actuellement en attente 

d’une réponse pour un entretien. 

   Ce qui m’intéresse dans le métier d’éducateur spécialisé, c’est de pouvoir participer à l’insertion 

sociale et à l’autonomie d’un jeune sourd (dans le cadre de l’institut), mettre en place des projets socio-

éducatifs et suivre l’évolution des personnes prises en charge à travers leur projet personnalisé 

d’accompagnement. 

   A ce jour, un poste d’éducateur technique spécialisé est à pourvoir au sein de la structure. Je suis 

actuellement en contact avec la directrice et la cheffe de service pour ma candidature sur ce poste. 

   Le métier d’éducateur technique spécialisé ressemble en beaucoup de points au métier d’éducateur 

spécialisé. Celui-ci propose, en plus de l’accompagnement éducatif, un accompagnement pédagogique 

que j’ai trouvé très intéressant et enrichissant lors de mon stage. 

 

  Pendant ce stage, j’ai été très bien accueillie et je me suis très vite trouvée une place au sein 

des équipes. L’ambiance au sein de ces dernières est agréable, les professionnels posent des questions 

sur mon parcours mais aussi sur ce que je souhaite faire après, ce qui aide à pouvoir aussi leur poser 

des questions sur leur parcours professionnel et ce qui les a amenés à travailler ici, à l’IRS de Provence. 
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Annexe 1 : Les horaires d’activités (collège, CEPDA, SEEDAHA...) 

 

Journée type d’un élève collégien en scolarité interne  

8h50 : Accueil 

9h : Début des apprentissages 

10h30 : Récréation 

11h : Reprise des apprentissages 

12h30 : Repas 

13h30 : Reprise des apprentissages (ou activités ou sport) 

16h30 : fin de la journée, départ en taxi ou véhicule familial 

 

Journée type d’un élève CEPDA en scolarité interne  

8h50 : Accueil 

9h : Début des apprentissages (ou atelier) 

10h30 : Récréation 

10h45 : Reprise des apprentissages (ou atelier) 

12h15 : Repas 

13h15 : Reprise des apprentissages (ou atelier ou sport) 

14h45 : Récréation 

15h : Reprise des apprentissages (ou atelier ou sport) 

16h30 : fin de la journée, départ en taxi ou véhicule familial 

 

Journée type d’un élève SEEDAHA 

8h50 : Accueil 

9h : début des enseignements 

10h30/45 : récréation 

11h/11h15 : reprise des enseignements 

12h : repas 

13h30 : reprise des enseignements ou activités selon le jour 

15h : récréation 

15h15 : reprise, souvent activités car les jeunes sont moins 

réceptifs pour de l’enseignement général. 

16h30 : fin de la journée, départ en taxi ou véhicule familial 
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Annexe 2 : Organigramme 

 

Cet organigramme datant de 2014, n’a pas encore été remis à jour, du au changement de direction 

effectué en janvier 2021. 

 

 
 

Livret d’accueil du stagiaire de l’IRS de Provence – Septembre 2014 

  



 

31 
 

Annexe 3 : Situation géographique de l’IRS de Provence 
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32 
 

Annexe 4 : Questionnaire « La voix des sourds » 

 

 

Questions : 

 

1. Selon vous, qu’est-ce que la voix ? Quel est votre image de la voix ? 

 

2. Qu’est-ce que la voix PI sourde ? 

 

3. « Les sourds n’ont pas la même voix ». Qu’est-ce qui peut faire différencier le niveau vocal ? 

 

4. Quel est votre ressenti personnel de votre propre voix ? 

 

5. Avez-vous eu un suivi orthophonique ? Si oui, combien de temps ? 
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Annexe 5 : Le soleil des voyelles 
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